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PREAMBULE 

Nombfeuses sont les entreprises où la micro-lnfonnatlque a été Introduite par quelques salariés, 
généralement jeunes et passionnés par cette nouvelle technique. Ils ont trés vite fait des ·émules à qui 
Ils ont transmis leur savoir et leurs habitudes. Parmi ces habitudes, la recopie et l'échange de logiciels 
figuraient eo bonne place. 

L'encadrement, notoirement incompétent dans ce domaine, n'était pas à même de juger d'une 
transgression qu'il ignorait, dans la majorité des cas. 

Ce préambule n'est pas destiné à exonérer l'entreprise de ses responsabilités mals à montrer 
clairement que ceux qui ont fait te succès de la micro-infonnatique, pour le grand bien des 
professions qui en vivent et des éditeurs en particulier, ont provoqué un effet pervers en banalisant la 
copie des logiCiels. 

Aptés la promulgation de la loi du 3 juillet 1985 sur la protection des logiciels et quelques coups de 
semonce émanant des éditeurs, les entreprises ont réagi et ont pris des mesures destinées à la faite 
respecter. Elles ont poussé ranatyse plus loln et constaté que ces produits hautement développés 
faisaient l'objet d'un mode de distribution très lourd où le conversalisme prévalait ; elles ont constaté, 
également, que la gestion de ces objets Immatériels avait un coilt caChé considérable eu égard à leur 
prix d'achat. 

Ces prises de conscience ont poussé tes entreprises membres du CtGREF à recenser les problèmes 
qu'elles rencontraient. qu'ils soient d'ordre juridique, technique, commercial ou organisationnel puis à 
se rapprocher des principaux éditeurs pour leur tenir le langage suivant : 'Vovs avez mis en évidence· 
dans nos otganlsatlons des dM~s Pf{ljudlclables à vos lnt9rêts, une Jo/ pr9cise et contraignante a 
été votée pour les interdire. Nous sommes respèeluei/X de /a loi et prenons les mesures qui 
s'imposent pour en contrôler l'application et changer les mentalittJs de cel/X qui ont pris de mauvaises 
hab/ludes. Nous constatons qw le ·mode d8 distribution qui est le v6tre conduit à alourdir 
/nconsldérablement nos organisations et qua cet alourdiSSement inoonsidéré n'est interdit par aucune 
Jo/. C'est pourquoi novs vous proposons une conœrtation destinée â trouver des modaJJt{Js qui 
autorisent une distribution ds masse é das coOls raiSonnables tant en œ qui concerne les coûts 
d'acquisition qw d'installation d8 personnalisation de gestion d8s logiciels et de leurs versjons 
successives. • 

C'est bien dans cet esprit constructif qua nous avons abordé ce dialogue et nous avons trouvé chez 
nos interlocuteurs une écoute, parfois surprise, mals toujours attentive dès lors qu'ils ont compris 
l'absence d'esprit polémique de notre démarche. 

En ooncluslon, nous pouvons dire que nous avons obtenu sur de nombreux points des réponses 
satisfaisantes ~en que souvent cooditioooelles. Nos interlocuteurs, bien que responsables, pour la 
plupart des filiales françaises des éditeurs amériCains, n'ont qu'une marge de manoeuvre &mitée ; les 
demandes doivent remonter à la Corp. 
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Il lmportai1. cependant, d'identifier le:J sujets d'amélioration que nous souhalllons et nous avons pu 
faire valoir que nos souhaits rejoignaient totalement ceux de nos confrères ftali8fiS du Groupe des 
Glands Utilisateo..ws de rlnformatique, qu'ils n'avaient rien de spécifiquement latin et rejoignaient 
probablement ceux de nos confrères du monde entier. 

La dis1~bution des logiciels micro- informatiques doit sortir du Moyen- Age. on ne doit plus. par 
exemple, croiser dans les conditions de droits d'utilisation cette déclarative authentique : 'Les 
transferts 4/ectron/quss du logiciel d'un ordinateur Il un autre sur un ~s8au ( .•• ) sont strlet&ment 
int&rdlts .• 

Le document ci-joint est un avant-projet de rapport rédlit à sa substance et sans caractère 
didactique. On y trouve cependant l'essentiel des échanges qui ont eu lieu. Après la reformulaüon qui 
le rendra plus acceSSlble, nous nous preposons de le diflu- d'abord à nos interlocuteurs éditeurs 
afin de recueillir leur avis puis, enfin, de le diffuser aux membres du CIGREF. 

Les membres du groupe de travail suggèrent qu'un bilan des ra&sations et des promesses restées 
sans effet soit fait 12 mois après sa publication. 
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INTRODUCTION 

Ce document de travail est destiné à constituer une base de réflexion ei d'aCtiOn pour le CIGREF et 
ses membres dans le domaine des progiciels micro. 

Le résultat da la confrontation des expériences da chacun et de la vision des prlnclpaux éditeurs de 
logiciels pour micro-ordinateurs constitue le cadre de cette étude. 

Des évenements récents ont réactivé le problème de la distribution de logiciels micros et des copies 
illicites de logiciels. · 

L'emploi de logiciels micros chez les grands clients pose des problèmes spécifiques liés à 
l'administration des logiciels dans un contexte de forte dispersion géographique, de variété des 
licences, d'effets d'échelle. 

Malgré œs difficuMs, un nombre croissant de grandes·enlreprises exercent un contrôle rigoureux de 
leur' Informatique et œ pour plusieurs raisons : respact de la lol, économie et gestion de leur parc et 
souci de sécurité. 

Face au lobby très actifs des éditeurs américains déséquilibrant les relations enl!e les parties, face.au 
caractère excessif de l'appOcation du droit d'usage en France, face aux contraintes souvent 
Invraisemblables imposées par les éditeurs dans le contexte d'un marché européen culturellement 
mature et en pleine croissance, la Commission du CIGREF avait la mission d'affirmer la présence des 
grandes enl!eprises, de faire valoir leur point de vue et surtout de trouver avec les éditeuts et leurs 
associations des solutions modernes et créatives en matière de pratique contractuell·es, commerciales 
et techniques. 

La rigueur actuelle des règles d'utilisation des progièiels ne peuvent que géner l'utilisateur de bonne 
fol Elle devient mAme un frein à la commercialisation des progiciills. 

L'élaboration d'un guide d'aud~ion (voir annexes) a perrris à la Commission de dialoguer avec les 
directions françaises, européennes ou américaines de plusieurs éd"eurs : 

· • [ M. Leblanc, Oireeleur Général] M. Binard, Directeur Marketing et M. Bara tau", Responsable 
Logiciels, de La Commande Elëâronlque. 

• M. Lacombe, Oireeleur Général et M. Mondo, Directeur Corrmercial de Microsoft France. 

• M. Kahn, Directeur Général, Mme Schauber, Direeleur Général France et M. Cocherel, Directeur 
Commercial de Borland France. 

• M. KJinkspoor, Directeur Général et M. Gabella, Directeur Marketing, de Lotus f'rance. 
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Parallèlement, une Commission CIGAEF-SNPLM s'est réunie à plusieur11 reprises aran de mieux 
définir les problèmes posés. Cetl9 Commission a abouti à l'élaboration d'un projet de protocole entre 
le CIGREF et le SNPLM (voir annexes) dont les principaux termes sont: 

• le promotion de la loi sur les dro~s d'au1eur11. 

• la résolution amiable des litiges potentiels pouvant survenir entre les memb<'es des deux 
associations. 

• la promotion de solutions globales et induslrielles IWX problèmes posés par l'administration des 
progiciels. 

Le préambule expose les motifs, l'esprit qul a animé notre Commission ainsi que le sentiment 
prévalent au moment de dresser le bilan de notre action. 

La première partie du document présente de manière assez exhaustive et systématique les 
préoccupations des grands utilisateurs sur la base du guide d'entretien et d'évaluation élaboré par la 
Commission. 

Le seconde partie du document effeclue une synthèse comparative des entretiens qui ont été mené 
avec les éd~eurs. 

Les annexes, enfin, consignent les contributions formelles des éd'rteur11, le guide d'entretien du 
CIGREF. le projet de protocole CIGREF- SNPLM ainsi que l'analyse d'un cas d'école illustra tif. 
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1. L'EXPRESSION DES GRANDS UTIUSATEURS. 

1. Ac:qui•IUon de logiciels micros : conditions Jurldlquea et c:ontractuenea. 

1.1 Statut. cont911u et définitions. 

Devant l'absence de définitions daires, partagées et stables de la notion de licen.ce -source de la 
quasl-total~é des problèmes- la première tâche conslslait à de tenter d'en définir le contenu et la 
périmètre. 

Ce souhait s'est souvent heurté soit à l'incompréhensiOn des éditeurs, soit à leur refus sous prétexte 
de souplesse commerciale. 

Les éditeurs refusent le plus souvent Cle jouer cartes sur table, considérant que leur politique de 
licence est un élément concurrentiel et confidentiel de la stratégie marketing. 

La Commission ne s'est pas préoccupée du droit de la vente (lransfert du droit de propriété) mais de 
l.a transmission du droit d'usage (service) qui est opéré dans le cadre de la distribution de progiciels: 
Si le droit de la vente est dalr, celui du droit d'usage ne l'est pas puisqu'il porte sur un service. 

La questiOnnaire élaboré par la Commission (Annexes) consistait à édaircir ce que le distribeur 
incluait dans ce droit d'usage et notamment le périmètre du service et des droi1s concédés (par 
exemple, transférabilité). · 

Selon certaines licences le progiciel, blan que présenté commercialement, physiquement et même 
étymologiquement comme un produit (pleine propriété, revendabie, transformable', intégrable, etc.) 
n'e6t en fait concédé que sous la forme d'Un droit d'usage (non-transférable, non- revendable. non­
Intégrable, etc) et donc d'un service. 

Selon certaines Hcences, plusieurs crltères contradictoires s'appliquent : une ii'cence par poste 
(indépendamment ou non du nombre d'utilisateurs), une licence par utilisateur (indépendamment ou 
non du nombre de postes), une licence par sodété (fonction du nombre d'utilisateurs maximum, 
moyen, simultanné, potentiel, constaté, ... ). 

Selon d'autres licences, le contrat porte sur un produit ou sur une gamme (plusieurs produits sur la 
méme machine ou le même produit sur plusieurs types de machines). 

Chaque éditeur a sa politique de droit d'Usage entraînant pour le grand utilisateur nécessairement 
hétérogène une excessive variété en pratique difficile à maitrlser. 

Les licences doivent aussi pouvoir répondre aux souhaits de personnalisation des documentations, 
de séparation entre le manuel de référence (1 par service) et les guides utilisateurs (1 par postes ou 1 
par utilisateur). 
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La documentation ne doit surtout plus être COO$Idérée comme un éléments de preuve de la validité de 
la licence. La fourniture séparée du logiciel et de la documentation, la foumiture des films d'une partie 
de la documentation à l'utilisateur qui souhaite se charger de la reproduction, l'élaboration par 
l'utillsataur de documentations personnalisée, etc. sont des évolutions aHendues par les utilisateurs. 

1.2 Adaptai/on, accès aux sourœs, point d'enliée, personnalisation. 

En terme de pérennité de l'investlssemen~ l'accès aux sources est une garantie contre une 
défaillance éventuelle du fournisseur. C'est un élément admis depuis longtemps dans les contrats 
concernant les logiciels grands et moyens systèmes développés, par exempl'e, par le Syntec 
Informatique. 

En terme d'intégration, l'adaptation et les points d'entrée sont les modalités obligatoires à la 
construction d'une stratégie technique hétérogène (multi- vendeurs et développements Internes). 

En tanne de 'déballage• (unbundling), l'installation modulaire el la possibifité d'acquérir dutérents 
services à l 'unhé sont l 'antidote à l'obligation de devoir acquérir simultanément plusieurs Services 
(venta forcée), et à l'ajout non systématiquement justifié de nouvelles fonctionnalités coûteuses en 
ressources. 

1.3 Réseaux, portables at travail à domicile, 

Ces évolutions actuelles de la pratique micro- informatique illustrent de manière concrëte le vide 
juridique et l'arnblgu'1lé constatée à propos de la définition du droit d'usage . 

.2. CommerclallsaUon. 

2. 1 CondJtlons commerc/alas. 

2.1.1 Coûts. 

La licence étant par déflnHion une façon de sonir de la logique du ' 1 pour 1', différentes méthodes de 
calcul sont proposées (posslbiiHé de lever l'obligation actuelle de connaître -a priori sa cible 
quantitative et de dépasser un certain seuil, prise en compte pondérée de la base Installée et des 
utilisateurs potentiels, moyen, réguliers, occasionnels, .,), 

L'approche ' licence• amène des formules de coût qui ne sont plus de simples réductions 
commerciales par quantité. · 

·De même, ta possibilité d'utiliser et de gérer un ensemble hétérogène et Intégré de Jogidels nécessite 
une définition unlfiée du droit d'usage. La question: ai-je le droit d'utifiser le logiciel x picence 1 pour 
1) avec le logiciel y P~cence type site) sur le postez {libre- service ou mono-poste connecté ou multi­
poates, ... ) devrait recevoir une réponse simple et logique. 

L'échéancier de réglement, tant des licences que des maintenances ou des bonUS/malus, fait partie 
des conditions commerciales dont la définition doit être améliorée. 
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2. 1.2 Durée. 

La durée de la licence ne doit plus être traitée en termes de prévision budgétaire de l'éditeur mais en 
termes de visibilité (stratégique, technique, organisation nene, ... ) du client. 

Il est difficile de s'engager à aàleter pendant 3 ans un produit dont on ne peut connaître le contenu 
de la version de l'année suivante, la position sur le marché et la qualité perçue par J'entreprise. Il faul 
permettre· au ctient de s'engager plus profondément mais plus progressivement (rétroactivité). 

2.1 .3 Bénéficiaires. 

Dans un contexte d'intégration des entreprises dans des holding flnancters ou industriels et de 
multiplication des fusions/acquisitions, il est nécesselre d'éclaircir quels sont les bénéficiaires d'une 
' licence de groupe', 

2.1.4 Auditabilité. 

lolsqu'on sort du principe du '1 pow 1' , quelle sera la méthode utUisée pour évaluer le •nombre 
d'exemplaires utilisés à l'instant t' ? 

Demander à l'utilisateur de connaitre à tous moment le détail de son parc est illusoire. Un certain 
nombre de méthodes de contrôle de type paritaires et statistiques doivent être recherchées. Ce 
contrôle doit être réaliste. tant én termês de coûts, que de perturbation de l'activité normale de 
l'entreprisa ou de neutraiM de l'organisme auditeur par rapport à la triade éditeurs, utilisateurs et 
représentants divers des uns et des autres (cabinets, agences, associations, ... ). 

Ls princlpe d'auditablllté librement consentie doit avoir comme corrolaire le remplacament de 
procédure judiciaires unilatérales par un principe de conciliai ion éventuellement trlpa.rtlte. 

2. t .5 Gestion des dépassements. 

Faée à l'obligation de s'engager au-delà de la visibilité, diverses souplesses doivent être prévues en 
plus ou en moins. 

En plus : marge d'erreurs autorisée, barème de dépassement, seuil de renégociation complète. 

En moins : prolongation de la durée, planché d'application de la licence. 

2.2 Mises li niveau. 

2.2.1 Déflnldons. 

Dans un contexte où la licence comprendrait toutes les releases mais devrait être renégocié pour 
toutes les nouvelles versions, Il importe d'adopter des définitions précises des termes (version, 
version majeure, release, release de maintenance). La définition de ce qui peut être gratuit (release, 
release de maintenance) ou payant (version majeure) ne peut être laissé à la seule Initiative des 
éditeurs. 

La définition du contenu d'une nouvelle version ne devrait pas être le seul lah du marketing interne de 
l'édheur mals prendre mieux en compte les besoins des utilisateurs qui s'expriment au travers de 
leurs associations. Ces mêmes associations, qui sont de fait des prescripteurs, devraient disposer de 
cette information privilégiée. 
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2.2.2 Réalisation. 

Les mises à niveau, même si leur fréquence peut être réduite, sont génératriœs de coûts utilisateurs 
Importants (administration, Installation, paramétrage, etc.). 

Il Importe de rechercher des solutions à la fols techniques et contractuelles pour les rendre aussi 
simples que posslble et éviter toute situation amblgùe au regard de la loi. En par1lculler, les 
procédures de désinstallaUon, renvoi des disquettes originales, réinstallation provoquant une 
destruction des paramétrages. sont à considérer comme obsolètes techniquement et dangereuses 
Juridiquement 

2.2.3 Coùt de la mise à niveau. 

Toutes ces mises à niveau sont génératrice de coùts directs et Indirects. fixes et proportionnels, 
Importants pour l'utilisateur (cf. tableau des coùts d'un progiciel). Ces dépenses Internes utilisateur 
n'engendrent aucun revenu direct pour l'éditeur. Il Importe donc de chercher à les éliminer. 

2.2.4 Durée de vie et délais. 

Il est souhaitable d'éliminer certaines pratiques récemment apparues : 

• course aux versions (t 1 

• non communication de rexlstanœ d'une release de maintenance et réciproquement, Impossibilité 
d'obtenir une release de maintenance à l'approche d'une nouvelle version majeure 

(1 ) Ces versions donnent l'Impression de ne plus être conçues en fonction d'Impératifs techniques 
male en fonction de surrenchères concurrentielles. 

• obligation de suivre de très près les nouvelles versions compte tenu de l'Indisponibilité rapide des 
ancieMes (vente fOfcée) 

• ajout de fonctlonNilltés largement Jugées superfétatoires et obligeant à augmenter taille ou 
J)lissance de ta platefonne matériel eVou logiciel. 

2.2.5 Gestion de l'hétérogénéité. 

On ne peut se contenter de l'alternative : alignement forcé sur la toute dernléle version ou gestion 
hétérogène d'un parc de versions historiques. 

Las coûts de fabrication à la demande ou de stockage longue durée rendent irréalistes la disponibilité 
de toutes les versions, de tous les prodû1e dans tout un réseau de distribution. Néanmoins, leS 
édi1eurs doivent être à même d'apporter une réponse à l'utilisateur capable de définir qualitatiVement. 
quantitativement et temporellement ses besoins prévisionnels. 

Mals cette gestion prévisionnelle de t'Utifisateur s'appuie nécessairement sur une memeure visibilité 
de la stratégie de l'éditeur, de l'évolution des produits et de la pérennité des choix. 

3. Maintenance et garantlea. 

3. 1 D/Jfinitiotl d6 1a maintenance. 

Pour différencier le lraitement du secteur grand compte du sect8U' grand public, une normarosation 
est nécessaire en matière : d'assistance téléphonique adaptée, d'information partagée sur les vices 
recencés et les solution• apportées, de garantie d'investigation sur les problèmes bloquant 
l'utiUsateur, de compatibilité ascendante et transversale, etc. 



DECOMPOSITIONS DES COUTS D'UN PROGICIEL 

POUR DISTRIBUTEURS ET UTILISATEURS 

Couts progiciels Compressibles 
1 ncompressibles 
ou non qualité 
par le CIGREF 

. R & 0 sur le produit 
. x 

• Marketing du produit x 
. Conception/réalisation : x 
• Tests externes x 
. Déboguage x 
. Rédaction de la documentation x 
• Traduction (francisation) x 
. Fabrication en série 

• Distribution x 
. Action commerciale non qualifié 

. Support technique (1) x 

. Evolution fonctionnelle du produit x 

. Frais de structures non qualifié 

. Marge non qualifié 

SOU5-TOT Al = PriX de vente catalogue 

. Politique de remises 

SOU5-TOTAL = CoOt d'achat 

• Veille technologique x 
. Evaluation x 

. Administration des achats x 

(1) Ex : suppression de la protection 



-

Couts progiciels Compressibles 
Incompressibles 
ou non qualité 
par le CIGREF 

. Justification d'investissement (2) x 

. Distribution interne x 

. 1 nstallatlon x 

. Coût induits en puissance mat. x 

. Assistance Interne (locale ou déportée) x 

. Gestion physique d'inventaires 
(Inventaire des Immobilisations) x 
• Gestion logique d'Inventaires (inventaire 
des licences, gestion des versions, ... ) x 
. CoOls de conversion (ex textor-+ word) x 

TOTAL coût utilisateur 

Sont exclus : 

. la formation 

. les développements 

. la personnalisation du produit 
(re-documentation) 

. le coat des fonctionnalités 'inutiles" (doc, 
espace mémoire, disques, développement) 

. l'environnement juridique et contractuel 
(précision des contrats, contentieux, etc.) 

(2} Négociation Interne utilisateur/acheteur (contre exemple : société ayant signée 
une licence de site}. 
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La maintenance et l'assistance doivent être revue de façon à ce que la soplliS1ication croissante des 
produits se traduise par un plus grand confort des cond~ions d'utilisation et non par des difficuhés 
supplémentaires. 

Au-delà de la maintenance corrective. l'utilisateur attend maintenant une action de conseil sur 
l'inS1àllation, 11nterfaçage, l'optimisation, le développement dans le macro-langage fourni, .... 

3.2Ccûts. 

Il est nécessaire de définir plus préclsement le coOl de chacuns des services Identifiés de la 
maintance, trop souvent assimilée à un simple droit à des versions futures éventuelles, par analogie 
aux contrats de maintenance de logiciels constructeurs grands systèmes. 

3.3 Pérennité de la maintenance. 

En complément du paragraphe concernant les versions, les utilisateurs s'attendent à pouvoir 
contracter des contrats de maintenance longue durée leur assurant la pérenité du support d'une 
certaine version. La maintenance complète ne doh pas porter uniquement sur la demlère version. 

4. Conditions technlquea d'utilisation. 

4. 1 Déprot8Cfion physique. 

L'évolution récente parallèle à la réflexion de la commission a amené à une déprotection pllysique de 
la plupart des produHs. Malgré ce«e évolution, las éditeurs ne semblent pas prèts à abandonner 
l'identification physique de leurs produits (procédures d'installation non protégée mais complexe et 
non automatisables, procédures de retour des disquettes originales, ... ). 

4.2 IdentifiCation logique er Installation. 

ParadOxalement, cette deilllande de contrôle détaillé des exemplaires émane des utilisateurs et ne 
remporte pas t'ad~slon immédiate des éditeurs .. 

La sortle du ' 1 pour 1' physique protégé ne dOit pas éOoduire pour autant à l'anarchie. Plutôt que de 
J)locéder è la conS1ation violente de sHuation qu'Bs ont eux-même rendues ingérables, les éditeurs 
doivent fournir des outils de gestion adaptés aux besoins industriels des grands comptes. 

Les utilisateurs souhaHent une possibilité d'Industrialisation de la gestion des Installations par double 
sériafisation (référence Interne édHeur/référence interne utilisateur) ainsi qu'une personnalisation 
(pilote d'écran, d'imprimantes, options par défaut, ... ) réalisée une fois pour toute. 

Ils souhaitent également que des procédures classiques telles que le téléchargement soient enfin 
prise en compte par les éditeurs. 

4.3 Déslnslallatlon, versions d'évaluation. 

De même que les critères non ambigus, jugeant si un logiciel est ou non installé, sont indispensables, 
des critères non ambigüs permettant de décider sl un logiciel a été ou non valabl:ement désinstallé 
sont nécessaires. 

La recherche de ces altères vaut pour les versions d'évaluation .• les retours constructeurs de disques 
endommagés, les sauvegardes par tous moyens, le matériel prété ou loué ou utilisé par des tiers 
dans l'entrej)(ise ou encore par le personnel de l'entreprise chez des liers. 
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Il. SYNTHESE DE L'AUDITION DE QUELQUES EDITEURS. 

Les principaux problèmes rencontrés par la cOmmissiOn concernent le décalage entre ce que les 
éditeurs ont pris l'habitude de vendre -des boites- et ce que les utilisateurs attendent -la réponse 
globale à un besoin. 

Il n'y a pas encore une alfférence suffisante entre la 'bol"te', telle qu'elle est vendue •en linéaire de 
grande surface•, et le produit tel qu'il est mis à disposition d'un grand compte. Les éditeurs micros 
sont très (trop) marqués par leur habitude historique de traiter les seuls besoins des: PME/PMI ou des 
utilisateurs individuels. 

Tel est probablement la raison de l'apparitiOn de sociétés d'intermédlation (distribution haut de 
gamme, gestion de parc) qui pallient certaines faiblesses de l'éditeur ou du distributeur. 

Pourtant, l'offre d'un service véritablement professionnel et adapté à la demande devient une 
obligation compte tenu de l'apparition de versions S/370 ou mini de logiciels anciennement micros. 

Les discussions semblent souvent achopper sur des problèmes de prix ou de techniques 
d~nstallation, ce qui est relativement un faux problème. 

Le principal décalage provient des coOts d'installation et de gestion de plus en plus prohibitifs pour 
l'utilisateur et souvent Imputables aux exigences de l'éd~eur pour une protecti'on généralement 
Illusoire. Il est à noter que ces dépenses fort désagréables pour l'utilisateur ne représentent en aucun 
éaS des recettes pour l'éditeur. L'utilisateur a l 'impression de payer fort cher et l'éd~eur de recevoir fort 
peu. . 

C'est donc aux parties à faire un effort pour convenir de procédures de gestion 'écoo,omiques' . 

Il y a quelques années, les éditeurs, ou plutôt leurs émanations locales souvent privées d'Initiative, 
avalent pris l'habhude de répondre à toutes questions concernant des procédures de gest.lon des 
logiciels par : 'Non, ceci ne figure pas dans la licence, on ne peut pas le faire' . 

Depuis, le comportement de la quasi totalité des éd'aeurs (en fait, une seule ·exception demeure 1) 
s'est sensiblement modifié. La réponse est : 'Exprimer votre problème, nous tenterons d'y trouver une 
solution spécifique•. 

Ce que les utilisateurs recherchent, c'est que les réponses à un certain nombre de questions 
standards, souvent posées par les utilisateurs (licence, administration des logidels, installation, 
malntenaJlCe, disponibilité) soient elles-mêmes standardiséss. 

Ceci parait un point de passage obligé pour une actlvité d'édition qui a vocation Il s'Industrialiser. En 
effet, qui songera~ à se priver des économies offertes par les· installations en téléchargement? Mals il 
faut également résoudre le problème technique de la gestion en nombre de ces installations. 
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De même, le réseau kY'..al et le multl-tàche, le poste portable (et le travail à domicile), nécessitent des 
solutions adaptées. Le bon sens tend à imposer une installation aussi rapide que p<isslble et une 
facturallon 'au degré d'utilisation'. l'expérience montre que cette simplification n'est qu'apparente et 
doit être soigneusement étudiée et fonnallsée. 

Les éléments fournis cl-après proposent un résumé des typologies de réponse sur les principales 
Interrogations des grands clients. Les réponses 'détaillées' de chaque fournisseurs figurent en 
annexe. 

1. L.k:ence 

Les positions vont du refus de la licence de lype site (La Commande Electronique) à la volonté 
cômmerciale de négocier prioritairement des licences de sites (Bor1and). Entre oes deux extrêmes, 
Lotus aocepte de détacher le droit d'utiUsation de la notion d'utilisateur et de lieu, sous réserve 
d'engagement de quantité. Microsoft, après rldentiflcation de la licence au poste de travail, prépare 
une solution permettant de séparer l'acquisition physique et le droit d'usage ("riCenoe paCk'). 

Cee solutions ' Intermédiaires', bien que représentant des améliorations non négligeables par rapport 
à la situation actuelle, restent dans la logique de la "Vente à l'unM' et n'apportent pas ooe solution 
globale à un site. 

Les positions sont assez ouvertes sur la prise en compte dans la licence des exemplaires déjà en 
possession du client. Le principe du minimum d'acquisition, comme celui de l'engagement sur une 
quantité a priori, ne semblent pas négociables. Un travail est encore à faire pour que les éditeurs 
prennent conscience de l'impossibiiM pratique et économique, pour le responsable d'un ensemble 
d'entreprises décentralisées, de connaître son parc dans le détail et à tout moment. 

la tendance générale est de se détacher de la notion d'u1ilisateur, de la notion d'a poste de travail 
installé, pour se rapprocher de la notion <l'uUIIaatlon ou de aervtce rendu. 

Mals la contrepartie trop souvent demandée est un contrOle unitaire de la diffusion, tout à fait 
Irréaliste. Seul Bor1and a dépassé ce 'blocage culturel' et se satisfait d'une estimallcm plus facilement 
réalisable. 

Disponibilité, maintenance, .. alatance. 

SI sur la maintenance le comportement tend à se professionnaliser (hoUine spécialisées et utilisant 
des bases de données de problèmes, envoi de releases, échanges de versions, ... ), la vlsibité sur 
l'évolution et la durée de vie des anciennes versions restent problématiques. 

Si les utilisateurs doivent ëtre conscient du coût de gestion et de stockage de n vel'll:lons * n média* n 
produit&, les éditeurs doivent se convaincre des impasses dans lesquelles la course aux versions 
conduit leurs Clients (releases trop fréquentes. lncompatlblUté de puissance entre logiciel livré et base 
matérielle installée, pérennité des investissements, coûts humains de la mise à jour, réécriture 
d'applications. formation, ... ). 

L'éternel problème de la disponibilité des pilotes de périphériques, des patelles, des anciennes 
versions, ... , particulièrement à travers le réseau de distribution, reste posé. 

la réponse offerte à ces problèmes est le plus souvent: •on peut négocier une réponse spécifique à 
un besoin spécifique• ou bien 'on peut faire une information sur nos plans de développement' . Mals Il 
ne faut pas oublier que la course aux versions et le plan d'annonces est le plus souvent un élément 
stratéaique, confidentiel, américain et non négociable du marketing édneur. 
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2. CondiUons technlquu 

La dép(otection, historique et volontaliste chez Bor1and, plus récente chez les autres éditeurs, et en 
' projet' chez La Commande Electronique, apparaît néanmoins maintenant corm1e un faH acquis. 

Paradoxalement, l'identification unitaire du logiêiel par des moyens compatibles avec une installation 
en série est une demande des utmsateurs, et les éditeurs ne paraissent pas tous pressés d'y 
satisfaire. Bor1and •peut laire•, Microsoft France, très faVO(abie au projet, attend ta position 
américaine, Lotus sait identif111r, mais pas en série, la société La Commande Electronique préfète 
gérer des numéros Internes et cryptographlques. Il est à noter que la solution de la Commande 
Electronique 861 très proche tec:lvliquement de ce qui serait néc1!1FSalrea aux utmsateurs. Cette 
sokrtion n'est malheureusement pas utilisée poLM" &implifier r111Siallation, mais au contraire poLa' la 
compjiquer. 

L'installation en série (ainsi que le téléchargement) apparaissent progressivement dans le domaine du 
possible, à l'exception de Lotus qui, bien que vendant des progiciels site central, s'en tient à 
l'instaHation 'à la main' . 

3. Aspec:ts turtdlquea 

Un aspect remarquable pour les Juristes ayant participé à cette Convnission est l'absence de 
définition précise de chacun des concepts enliant dans les conttats. Ni les utilisateurs, ni, ce qui est 
autprenan~ les éditeurs, n'ont une conception prêcise, commune ou même approximative de termes 
tels que licence, sile, licence mixte, licence site, utilisation, produits, progiciel, maintenance, ob6gation 
de résuHat, version, bogue, etc. 

La qualité des corttrats que signent grands comptes at éditeurs n'est plus en rapport avec le niveau 
d'Investissement concerné et le caractère stratégique pour l'utilisateur de la bonne fin de ces contrats. 

LKunbundling• de la foumitlJre (droit d'usage, support, documentation, parties du produit, 
petSOMalisation, assistance, maintenance, droit à l'évolution, ... ) provoque l'apparition de nouvelles 
formes de oonlla!S at de distribution qui sont encore loin d'ille maitriséas. LBs espocts tant 
techniques qu'économiques de ce ' déballage• sont encore du domaine prospedif. 



Ill. ANNEXES 



REPONSES DE BORLAND AU PROJET DE GUIDE 

D'ENTRETIEN ET D'EVALUATION DU CIGREF 



1. ACQUISITION DE LOGICIELS MICRO 

1.1 Conditions contractuelles 

Principe 

Faire des contrats aussi simples que possible, afm qu'ils puissent s'acbptcr aux besoins 
spécifiques des Grands Comptes rencontrés. Ainsi, nos contraiS peuvent être liés aux pOStes 
de travail, aux individus, aux lieux géographiques ; ou à deux de cx:s facteurs ou même aux 
trois réunis. 

De manière gén6rale, le problème fic sc pose pas pour nous, car la seule contrainte que nous 
imposons est que Je nombre de logiciels utilisés à un instant donné soit au maximum celui 
n6goci6 dans le contrat de la licence. 

Que licence-t-on ? 

Principe 

Nous licencions, non pas la version d'un produit, mais toute une gamme : Nous désirons en 
effet rester très souples pour nous adapter à d'éventuels choix de plateformes ct systèmes 
multiples. 

Exemple 

Un contrat de licence sur Paradox inclut toute la gamme Paradox actuelle, c'est-à-dire : 
Paradox 3.0, Paradox Réseau, Paradox 386, Paradox OS!2, ainsi que les versions de mise à 
jour à venir (nouvelle version, Paradox SQL, etc). 



L 'adaptation du système et le libre accès au.r S()urces des logiciels (ou dllns 3/fourniturt tt 
maintenance). 

Principe 

Les sources du logiciel peuvent être tenues à disposition aupr~ d'une instance choisie d'un 
commun accord par BORlAND et le Grand Compte. 

Lts points d'entrée (possibilité de modifier un logiciel fonctionnant comme un sous­
système d'une application). 

Principe 

li n'ex.iste aucun problème pour modi[icr un logiciel fonctionnant comme un sous- système 
d'une application : de nombreux Grands Comptes le font dtjà avec Sprint, Paradox et Quattro. 

1.2 Conditions techniques d'installation 

Déprotection physi4ue. 

Principe 

BORI.AND n'a jamais protégé ses produits. 

ldtntijication (n• de série tn fonction dt l'usage, eolltctif ou indivilùltl, figurant dllns le 
logiciel, Ill eopie de S()UVegarde et Ill documtnlation). 

Principe 

L'identification se fait toujours au niveau du support. Cest le client qui choisit le mode de 
fourniture du master. 



Exemples 

. Fourniture d'un master avec un num~ro de ~rie unique pour tous les utilisateurs . 

. Fourniture. d'un master et d'autant de numéros de série qu'il y a de droits de duplication 
au lori~. 

L'identification ne se fait jamais au niveau de la documentation. 

ldenti/iCIIJion en série (télichllrgement1 révision des procédures afin de ne plus avoir à 
personnaliser le logiciel selon les équipements, et nowmment l'impriTIUlnte, ... ). 

Principe 

BORLAND pratique déjà le téléchargement. Nos logiciels permettent toujours de 
personnaliser par défaut les différents types de configuration nécessaires. 

Problèmes de désinstallation (blocages, sauvegardes, disque dur endomTIUlgé, ... ). 

Principe 

Compte-tenu la politique BOR.LA.'IID de ne pas verrouiller les logiciels, le problème ne se 
pose pas. 

Problèmes des produits réseaux 

Principe 

Nos produits fonctionnent sur tous les grands réseaux standard du marché. 

Exemple 

Différentes àpproches sont possibles : 

. Paradox : Installation d'une version de base + extension par module de cinq postes . 

. Quattro pro : Installation d'un module de base + adjonction par poste suppl~mentaire d'une 
extension réseau. 



Produits "personnaJisables" (insmllaJion modulllire, possibiliJi de ne pas utiliser toutes les 
fonctionnalités). 

Principe 

Possibilité d'utiliser partiellement un produit ou une gamme de produits. Dans ce cas, 
BORLAND tient compte du niveau d'utilisation pour le calcul du prix de la licence. 

Points divers (utilisation à domicile, problème des versions d'évaluation, trace et droiJ de 
ITansfert). 

Principe 

Ces .-ersions d'évaluation et/ou versions de démonstration sont différentes des versions 
commercialisées. Leurs traces sont, par conséquent, également différentes. 

1.3 Conditions commerciales 

Durit de lo licence 

Principe 

la durée du contrat de licence est habituellement fixée à 2 ou 3 ans. Selon certaines demandes 
spécifiques, elle peut être prolongée. 

Noture du contrat 

Principe 

Acquisition d'une licence sous tonne d'un droit d'usage illimit~ dans le temps et d'une 
autorisation de duplication limitée de nos logiciels sur une durée de deux ou trois ans . 

Base de calcul : assiette (criJires, taux, formules de coOts, •.• ), probl;me du minimum (à 
partir de quel nombre minimum d'e:remploires d'un logiciel est-ü concn·able de souscrire 
un contrat de licence ? ). · 

Principe 

BORLAND tient compte, d'une part, du parc installé et installable sur la période de r~férence ; 
d'autre part, du pourcentage de tableurs, traitements de texte ou SGBD installés et instaUables. 

Un contrat de licence peut ètre souscrit à partir de quelques centaines d'installations. 



Bénéficiaires 

Principe 

Dans le cadre d'une licence, une liste des ayants-droits est fournie par le cüent (Société, 
filiales, directions, etc ... ). 

principe d'auditabiliJé (contrôles, moyens de preuve, coûts, ... ) 

Principe 

Selon les cas, chaque trimestre ou chaque semestre, le client peut fournir à BORLAND soit le 
nombre de copies faites, soit le nom des personnes déjà utilisatrices du produit. 

Gestion des dépassements 

Principe 

Si l'installation évolue de façon supérieure à la base de calcul définie, un dépassement de 
l'ordre de 10 % est autorisé sans unplication de pénalité. Cette extension de licence tient 
compte du nouveau volume, déjà négocié, du prix public du ou des produits, à la date de la 
négociation. Elle tient compte également des conditions commerciales déjà appliquées à la 
signature du contrat initial. 

Obligatwn de tésu/Jat (ex : compatibilité avec tous équipemerrts et tous systèmes 
d 'exploitation, garantie corrtre les vices cachés, · reprise du produiJ en cas 
d 'incompotlbililé, ... ) 

Principe 

Dans chaque documentation technique des produits BORLAND sont précisés : 

. La configuration matérielle requise, 

. les différents systèmes d'exploitation sous lesquels le produit fonctionne. 

Dans le cadre d'un contrat de Licence ou d'un contrat de maintenance, L'extension future vers 
d'autres environnements est précisée. 

En cas de vice caché, les produits sont échangés. 

Exemple 

Acquisition d'une version sous DOS, et mise à disposition dans le cadre du contrat d'une 
version WINDOWS ou OS/2 dès la sonic de cette version. 



Est-Il coocnable de passer un contrat portant sur la gamme de produits logiciels d'un 
distn"buteur, ou un sous- ensemble de cette gamme, plutôt que sur uo seul produit ? 

Principe 

Possibili16 de lîcence sur un ou plusieurs produits, voir sur toute la gamme. 



2. LA MISE A NIVEAU 

2.1 Définitions 

~ quoi p4rle- t-on ? (version/"rtltast"/OS, correction des bogues, information à 
l 'utilisateur). 

Principe 

Dans le cadre des licences, BORLAND propose deux niveaux de maintenance : 

. Maintenance gratuite : le client et ses ayants-droits bénéficient des services BORIAND 
dispen~ à tOut acquéreur d'un logiciel (hot line numéro direct 39.46.96.31, informations 
diverses) . 

. Maintenance payante : elle comprend la mise à disposition par BORIA."'D d'un jeu de 
disquettes •master• correspondant aux évolutions successives du produit en configuration 
mono-utilisateur ct multi-utilisatcurs sous les différents syStèmes d'exploitation, prévus 
dans le cadre du contrar. 

2.2 Problèmes techniques 

Comment fa il-on une mise à niveau ? 

Principe 

Le principe est strictement le même que dans le cadre de la première acquisition : 

• soit un maSter avec un numéro de série unique pour tous les utilisateur, 

• soit un master avec autant de numéros de série que de droits de duplication. 

2.3 Coûts 

Colits dt mise à niveau (délais de livraison dt 14 mise à jour supérieu.r à celui d'une 
nouvelle version, coûts d'inrtalkrtion!désinstllliiJtion). 

Principe 

Le coQt de la maintenance, dans le cadre d'une licence, se monte généralement à 15 %du prix 
de la licence. 



Pend4nt combien de temps ? 

Principe 

Les "upgrades" se font généralement pendant la durée de la licence. Une extension du contrat 
peut prévoir des "upgrades" après la période de référence. 

La commercialisation d'une nouvelle version d'un logiciel ne doit pas nécessairement 
conduire à l 'abandon de la commercialisation des versions antérieures, sinon la pratique 
peut s'apparenter à la vente forcée. En effet, toute acquisilion d'une nouvelle version 
cond4mne l'entreprise : 

. soit à gérer un parc hétérogène de versions d'un même logiciel, 

. soit à aligner toutes les versions antérieures sur la toutt dernière. 

Principe 

En terme de master, BORLAND pourra continuer à fournir toutes les versions déjà 
commercialisées. 

En terme de documentation, sur demande du client, des documentations de versions 
antérieures pourront êtn: fournies. 

2.4 Divers 

Nécessité d'une plus grande visibilité sur l'évolution du produit. 

Principe 

BORLAND organise régulièrement des séminaires gratuits d'information sur sa stratégle et 
sur l'évolution de ses produits. 



3. FOURNITURES ET MAINTENANCE 

. Maintenance (gratuite/payante, nature des services offerts) . 

. Evolution (à partir de quand la maintenance devient une ivolution nlcesMire du 
produit?). 

Principe 

Se référer au paragraphe 2.1 

Conditions de règlement 

Principe 

Une licence se règle à la signature du contrat avec une répartition possible sur la première 
ann«. 

En ce qui concerne la maintenance payante, elle se règle, chaque année ou à date 
d'anniversaire de la signature du contrat initial. 

Garantie d'investigation de la part du fournisseur en cas de dysfonctionnement 

Principe 

Une structure commerciale et technique dédiée aux Grands Comptes peut intervenir sur 
chacun des sites du client en cas de dysfonctionnement. 



REPONSES DE lA COMMANDE ELECTRONIQUE 

AU PROJET DE GUIDE D'ENTRETIEN 

ET D'EVALUATION DU CIGREF 



1. ACQUISITION DE LOGICIELS MICRO 

1.1 Conditions contractuelles 

Licences sur site 

Compte- tenu de la législation en vigueur dans notre pays, ainsi que de la pos ilion officielle de 
Ashton-Tate Corporation, il n'est pas envisagé actuellement de proposer une solution de type 
licence sur site. 

Accès aur sources des logiciels 

D'un point de vue strictement légal, le code source des logiciels est propriété intégrale. de la 
société Ashton-Tate. Seule Ashton-Tate dispose des compétence techniques pour la 
compilation des codes source. Ceci seraient inutilisables par une tierce partie. Par exemple, 
dBASE IV représente plus de 500 000 lignes code, réparties sur plusieurs centres de 
développement. 

Ashton-Tate et la Commande Electronique sont deux sociétés cotées en Bourse, 
respectivement à New-York et à Paris. Lors de l'évolution d'un logiciel, les versions 
précédentes sont commercialisées durant un an minimum. Le support technique est 
mtégralctnent assuré par les deux sociétés. 

1.2 Conditions techniques d'installation 

Déprotection des logiciels 

Depuis le 15 février 1990, la Commande Electronique distribue les logiciels dBASE IV, 
FRAMEWORK Ill et MultiMate Advantage U en version déprotégu. Les nouveaux logiciels 
MultiMate 4.0 et APPlAUSE li bénéficieront également de cette déprotection. 



En abandonnant la protection physique des disquettes, contraignante pour l'utilisateur 
respectueux des lois sur Je copyright, La Commande Electronique n'abandonne pas pour 
autant sa lutte contre la piraterie informatique. le nouveau procédé de ~rialiation permet une 
utilisation plus souple des logiciels et une vérification plus aisée pour la Commande 
Electronique. 

Sérialisation des logiciels 

Lors de la duplication des logiciels, un fichier crypté est généré sur chaque disquette par le 
système de production. Ce fichier contient un numéro unique qualifié de nutn·éro INTERNE. 

Lors de l'installation du logiciel sur un disque dur, l'utilisateur doit saisir son nom ainsi que 
celui de sa société. Cette étape effectuée, le logiciel lit le fichier crypté et encrypte le numéro 
INTERNE dans le code source du programme. 

A chaque lancement du logiciel, une vérification automatique du numéro INTERNE est 
effectuée. Si ce dcmier a été modifié, le logiciel est inexploitable. 

Pour tout logiciel distribué par la Commande Electronique, un numéro de série unique est 
affecté, celui-ci est désigné comme Je numéro EXTERNE. La Commande Electronique est en 
mesure d'établir la correspondance exacte entre un numéro INTERNE (crypté lors de la 
production) et un EXTERNE (présent sur l'étiquette de la disquette et sur le contrat de 
cession). 

Cette procédure, simple pour l'utilisateur, permet un contrôle efficace des logiciels 
commercialisés par le réseau de revendeurs de la Commande Electronique. 

Critères de désinstallation d'un logiciel 

Pour la Commande Electronique il est aisé de déterminer si un logiciel est d'origine légale ou 
non. Dans le cas des versions limitées (Prise en main) nous disposons également d'outils nous 
permettant de vérifier l'origine du logiciel. 



1.3 Divers 

Travail à domicile 

Pour tout logiciel distribué par la Commande Electronique, une copie de .sauvegarde de la 
disquette système 1 est autorisée. Cette sauvegarde ne doit pas être utilisée, elle ne peut 
service que dans le cas de problème techniques, survenant lors de l 'utilisation du logiciel. la 
Commande Electronique effectue alors une régénération des disquettes endommagées. 

Pour le travail à domicile, cette disquette ne doit pas être utilisée. La Commande Electronique 
étudie actuellement une solution, réservée aux Grands Comptes signata"ires d'un contrat 
spécifique, qui permet d'obtenir des disquettes Système 1 à un prix symbolique. 

2. FOURNITURES ET MAINTENANCES 

Compatibilité sur une liste limitative clairement rédigée sur les jaquettes des logiciels (verso) 
apparaît la liste des micro-ordinateurs, périphériques et réseaux supporté. Pour les ordinateurs 
seules sont certifiés les marques IBM (PC et PS/2) et COMPAQ. Les autres ordinateurs ne 
sont pas garantis. 

Pour les imprimantes et tables traçantes, les drivers américains sont adapt~s par notre 
Responsable [mprimante. Ce dernier est en relation avec les principaux distributeurs français. 
Sur simple demande il est possible d'obtenir un driver pour un logiciel concernant les réseaux, 
les tests de certification sont effectués par Ashton-Tate aux Etats-Unis. Pour tout réseau 
certifié, la Commande Electronique est en mesure de présenter un rapport officiel de Ashton­
Tate. 

Maintenance (gratuite et payante) 

Le prix du logiciel inclut la maintenance. Cette dernière est composée du support technique 
gratuit (téléphone, courrier, minitel sur 3614), des informations techniques régulières et des 
mises à jours automatiques. 

Séparation du coOt de la maintenance dans le prix du logiciel non envisagé par la Commande 
Electronique. Notre expérience de vente en direct aux Grands Comptes nous a démontré que 
cette solution n'est pas la meilleure. la "ligne rouge", support technique gratuit immédiat pour 
les clients Importants est une garantie plus efficace pour la maintenance des parcs logiciels. La 
Commande Electronique dispose d'un support technique performant avec plus de 30 
personnes (logiciel et maténiel). . 
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1. ACQUISITION DE LOGICIELS MICRO 

1.1 Conditions contractuelles 

. Un progiciel Lotus est constitué : 

.. d'un logiciel sur disquettes, 

.. d'une documentation, 

.. d'une licence d'utilisation. Cette licence porte sur l'utilisation simultan6e du 
progiciel ; elle n'est pas liée au nom de l'utilisateur ni au lieu d'utilisation. 

Le libre accès aux sources des logiciels ne fait pas partie de l'offre Lotus. Les 
cliènts de Lotus sont toutefois assurés de la pérennité de leur investissement, 
Lotus se devant de protéger sa base installée (la plus importante au monde) afin de 
poursuivre sa réussite commerciale. 

Lotus a été le premier fournisseur de progiciels standards à les doter de multiples 
.points d'entrée pour le développement d'applicatifs personnalités. Ici encore, Lotus 
n'a aucune raison d'abandonner l'un des facteurs de sa réussite commerciale. 

Lotus met sur le marché des versions successives de ses produits. Ici encore, 
Lotus a été le premier éditeur à mettre en place des modalités de mise à jour sur 
ces nouvelles versions rendant ce processus le plus facile et le plus simple 
possible pour ses clients (Cf 2.1A MISE A NIVEAU). 

1.2 Conditions techniques d 'utilisation 

Aucun des logiciels Lotus n'est protégé (depuis 1987). 

Tout progiciel Lotus est doté d'un numéro de série qui lui est propre. 
L'identification pour utilisation est demandée à la premi~re installation. Cette 
identification est possible sur deux lignes, typiquement nom de la société et nom 
de l'utilisateur ou du service. 

Comme indiqué au point 1.1, un progiciel Lotus est constitué d'un logiciel sur 
disquettes, d'un ensemble de manuels de documentation ou d'une licence. Le 
téléchargement dans son sens lat ge (diffusion d'un logiciel en quantité illimitée à 
partir d'une seule source) ne fait donc pas partie de l'offre standard Lotus. 
Lotus propose tOutefois un contrat pour installations multiples. Celui-ci est basé 
sur la fourniture d'un jeu de disquettes maître (ou de plusieurs jeux pour 
installation sur plusieurs sites) suite à un engagement quantitatif de la société 
intéressée. 11 est possible de personnaliser ce "jeu-maitre'' en fonction des 
équipements disponibles avant de procéder à la duplication. Voir annexe 1 : 
"Projet de procédures d'installations multipl~ à partit d'un seul produit". 



En cas de problème (avarie, endommagement, etc.) de disque dur, tous les 
utilisateurs enregistrés de logiciels Lotus peuvent obtenir gratuitement auprès de 
Lotus des disquettes systèmes de remplacement. 

L'offre réseau de Lotus est sans doute la plus flexible du marché. Pas de "packs" 
impliquant des quantités minimales, pas de compteur physique. Ici aussi, c'est le 
principe d'utilisation simultan~e qui importe. Par exemple, sur un réseau 
comprenant un serveur et neuf postes "clients", l'administrateur du réseau 
considère qu'il n'aura jamais plus de cinq utilisateurs ayant simultanément besoin 
d'un logiciel Lotus donné. n achètera une édition Serveur ct quatie éditions Poste 
de travail de ce logiciel. 

Dans le cadre de la licence pour installations multiples, il est possible de 
personnaliser la liste de "drivers" disponibles à l'installation. 
Pour une utilisation normale, certaines fonctions et certaines parties des fichiers 
peuvent être "verrouillés" et protégés par mot de passe pour empëchcr leur 
utilisation. 

La notion de réservation de fichier et d'utilisation prioritaire ou privilégiée existe 
également pour les produits réseau Lorus. 

Les versions d'évaluation Lotus sont identifiées comme telles par leurs numéros 
de série, et ne peuvent donc pas être confondues avec des produits destinés à 
l'achat. La licence sur utilisatiOn simultanée élimine les ambiguïtés sur le lieu 
d'utilisation et sur le transfert d'utilisation au sein d'une même société. 

1.3 Conditions commerciales 

. Durée de la licence illimitée . 

. La licence est valable pour un progiciel. 

. Le bénéficiaire est l'entité acquéreuse . 

. En cas de néassité de contrôle non technique, les facrures et les documents 
comptables usuels feront foi . 

. Lotus propose un contrat d'achat en volume tenant compte des dépassements et 
des non- atteintes d'objectifs prévisionnels de commandes. Voir annexe 2 : 
"Programme de volume d'achat Lotus". 

. Lotus met sur le marché des produits de qualité, et s'enga.ge à les rendre 
disponibles sur tous les systèmes d'exploitation les plus courants du march~ (par 
exemple, actuellement 11 systèmes d'exploitation pour 1-2-3). 



Dans le cadre d'engagements quantitatifs, Lotus a ~gaiement mis en place, avec le 
concours de ses centres de mise à jour agréés, un programme d':accord-cadre de 
mise à jour, qui permet le remplacement d'anciennes versions par des nouvelles en 
dispensant la société concernée et ses filiales nationales à plus de 50 % du retour 
de disquettes système ancienne version. 
Voir annexe 3 : "Liste des Centres de Mise à Jour Agrées Lotus". 
Voir Annexe 4 : • Accord cadre pour la mise à jour de logiciels Lotus". 

2.3 Coûts 

Lotus se réserve le droit d'établir les prix des mises à jour sur les nouvelles 
versions de ses produits, et de les modifier. Généralement, et bien que ceci ne 
constitue en aucun cas une .règle, le prix public conseillé d'une mise à jour 
n'excède jamais 25 %du prix du produit complet. 

Lotus se réserve également le droit de lancer à son initiative et pour des durées 
limitées des campagnes promotionnelles portant sur les mises à jour de ses 
produits, l'impact promotionnel pouvant porter sur les prix ou les quantités en jeu. 
Voir annexe 5: "Tarif Lotus- Logiciels ct Mises à jour". 

La mise à jour sur une nouvelle version peut s'effectuer jusqu'à l'arrivée d'une 
version ultérieure. Généralement, et bien que ceci ne constitue en aucun cas une 
règle, il s'écoule entre 15 à 24 mois entre la sortie d'une nouvelle version d'un 
produit Lotus et la nouvelle. 

n n'y a pas obligation de passage à la nouvelle version d'un produit Lotus. Il est 
toutefois constaté que le réseau de distribution dans son ensemble refuse de 
conserver et de proposer à la vente la version antérieure d'un produit. Si, pour 
éviter des problèmes d'hétérogénéité de parc, une société veut envisager de 
continuer à s'approvisionner en versions antérieures, cette société peut contacter le 
Département Commercial de Lotus France, qui mettra en oeuvre les moyens 
nécessaires pour lui donner satisfaction. 

Lotus France a reçu de telles demandes dans un nombre très limité de cas au cours 
de ses cinq années. d'e~~tence et y a toujo~rs répondu favorable~ en!. ~ 
Les produitS de m1se a JOur Lotus sont m1s sur le marché en meme temps que les 
produits complets. Le délai de livraison de quatre semaines mentionné plus haut 
est justifié par les procédures logistiques nécessaires. 

2.4 Divers 

La notoriété de Lotus en fait l'un des sujets privilégiés de la presse spécialisée, qui 
traite très souvent de l'évolution de sa stratégie produits. Celle-ci a d'ailleurs 
l'avantage d'être la plus claire du march6. 

De plus, Lotus anime une nombre considérable de présentations et de conférences 
au cours desquelles les fonctionnalités produits et les grandes orientations de 
développement de la société sont définies. 



2. LA MISE A NIVEAU 

2.1 Définitions 

Les nouvelles versions des produits Lotus sur un même système d'exploitation 
sont toujours dotées de nouvelles fonctions significatives ou très significatives. Il 
ne s'agit en aucun cas de versions visant à corriger des bogues, ceux-ci ayant été 
éliminés avant la premi~re sortie du produit. Il convient ici de souligner 
l'importance des phases de contrôle qualité à l'intérieur du cycle de développement 
des produits Lotus - typiquement ~lus de six mois avec plusieurs centaines, voire 
plusieurs milliers d'entreprises pamcipant aux phases de "beta-test". 
Au cours de la vie d'une même version, celle-ci peut toutefois se voir enrichie de 
nouveaux programmes pilotes (les "drivers") de périphériques. Les utilisateurs 
enregistrés sont régulièrement informés de ces amélîoratlons. Ceux qui ont acheté 
leur version avant la disponibilité de ces nouveaux drivers, par exemple, peuvent 
obtenir les disquettes additionnelles gratuitement sur simple demande auprès des 
services techniques de Lotus. 

Lotus avise ses utilisateurs enregistrés de toute arrivée de ses nouvelles versions. 
Par ailleurs, l'activité Communication de Lotus (mailings, conférences, 
participations aux principaux salons de l'industrie, couverture presse, activités de 
notre réseau de distribution) et la notoriété de Lotus permettent d'assurer une 
diffusion de l'information la plus large possible. 

L'évolution des produits sur d'autres plates-formes matérielles et sous d'autres 
systèmes d'exploitation se fait en fonction de critères d'ordre à la fois technique 
(compétences de dél(eloppement) et commercial (parts de marché détenues par 
matériel ou système d'exploitation). Ce choix est également fonction des accords 
passé avec les grands acteurs du marché ; par exemple, si Lotus a su maltriser Je 
développement de son tableur vedette sur grand système IBM, Lotus n'est pas en 
mesure d'en assurer efficacement ni la distribution ni le support. Ce rôle est donc 
rempli par mM dans cet exemple. 

2.2. Problèmes techniques 

Les modalités de mise à jour Lotus sont simples. L'utilisateur retourne à Lotus (ou 
à l'un de ses centres de mise à jour agréEs) un bon de commande, une disquette 
système de l'ancienne version (tous les produits Lotus sont livrEs avec deux 
disquettes système, donc l'activité sur l'ancienne version peut continuer), et un 
chèque de règlement {les conditions de règlement peuvent" être négociées 
différemment avec les centres de mise à jour agr.éés Lotus). 
L'utilisateur reçoit dans les quatre semaines sa nouvelle version, qui peut être 
constituée d'un ensemble complet de documentation et d'un logiciel complet, ou 
seulement de documentations partielles et de disquettes logiciel complémentaires. 
En acceptant cette nouvelle version, l'utilisateur s'engage à détruire son ancienne 
version dans les quatre- vingt-dix-jours. 

Les procédures d'installation et de réinstallation de logiciels Lotus sont parmi les 
plus simples du marché. (ci encore la place de leader de Lotus lui a permis 
d'appréhender l'ensemble des problèmes liés à la mise à jour et d'y apporter des 
réponses satisfaisantes. 



Si, par le passé, Lotus a pu céder à la mode des annonces "antici~es", la société a 
décidé d'adopter dès 1988 une stratégie de communication claire, selon laquelle 
aucune annonce de sortie de produit ne sera faite avant que le produit en cours de 
développement n'entre en phase de "beta-test", soit généralement six mois ou 
moins avant la sortie effective du produit. Lotus évite ainsi le "gel des décisions" 
par des promesses de "vapourware", si néfastes pour les utilisateurs et leurs 
responsables informatiques. 

Par ailleurs, pour des produits identifiés, Lotus peut procéder à des présentations 
ou faire procéder à des évaluations de produits en phase de développement sous 
réserve de confidentialité. 
Voir annexe 6 : "Engagement de confidentialité pour évaluation sur site du 
logiciel". 



3. FOURNITURE ET MAINTENANCE 

Lotus offre un support téléphonique gratuit à tous ses utilisateurs enregistrés. Au 
cours des trois dernières années, les sondages et enquêtes réalisés par deS supports 
de la presse spécialisée, auprès d'échantillons d'utilisateurs, donnent à Lotus le 
meilleur taux de satisfaction du marché; 
Par ailleurs, les produits Lotus ont dans leur majorité acquis le statut de 
"standards", et sont donc bien connus et bien supportés par l'ensemble des réseaux 
de distribution ct de fonnation. 

Lotus ne vend pas en direct et s'appuie donc sur les compétences et les facilités 
logistiques de l'ensemble du réseau de distribution français pour la fourniture de 
ses produits. A l'heùrt actuelle, rien ne permet de penser que ce ne politique sera 
modifiée. 

Les conditions de règlement sont négociées entre le client final et son fournisseur, 
l'un des membres du réseau de distribution français. 

La notoriété de Lotus ne pourrait que très difficilement souffrir un 
dysfonctionnement majeur de l'un de ses produits. Aucun cas de ce type ne s'est 
présenté depuis la création de la société en 1982. 

Par contre, Lotus met à profit les centaines de milliers d'appels annuels de ses 
utilisateurs pour améliorer dans les versions ultérieures de ses produits les 
fonctionnalités qui suscitent des difficultés à l'utilisation. 



4. LA PROTECTION DES LOGICIELS, LA LOI ET 

LES SANCTIONS 

Lotus respecte la loi ct entend la faire respecter par tous les moyens légalement à 
sa disposition. 



1. AcqulaiUon du droit d'utilisation: cond ition a juridiques el contractuelles. 

+ Statut du logiciel, droit d'usage et licence : définitlons (de quoi pa!le-Hm ? que licencie- t- on ? 
qu'est- ce qui est négocié ?). 

+ Adaptation du système et accès aux sources des logiciels. 

• Points d'entrée. 

+ Personnalisation (Installation modulaire, possibilité de ne pas utiliser toutes les fonctionnalités, ... ). 

• Produits réseaux. 

+ Utilisation à domicile. 

Rappel : 'Licence : un droit de duplication limité à l'usage de l'entreprise faisant l'objet d'un contrat 
déterminé entre le fournisseur et l'entreprise et une conœssion de droit d'usage en nombre' , 
CIGREF, Guide d'achat de logiciels pour micro-ordinateurs, seconde édilion, mars 1989. 

2. ComnMrclallullon des logiciels. 

2.1 Conditions commerclalu 

+ Nature du contrat. 

• Coûts (d'acquis~ion, administratifs, de malntenance). 

+ Durée de la licence. 

• Base de calcul: assiette (critères), taux (formuleS de coût), problème du minimum (à partir de quel 
nombre minimum d'exemplaires d'un logiciel est-11 concevable de sousaire un contrat de 
r~eence ?), 

• Bénéficiaires. 

• Périmètre (ast-I concevable de passer un contrat portant sur la gamme de produits logiciels d'un. 
disllibuteur ou un sous-ensemble de œne gamme, plutôt que sur un seul pnodu" ?) 



• Principe d'auditabirrté. 

+ Gestion des dépassements. 

• ViSibilité sur l'évolution du· produil. 

2.2 Mise à nlwau. 

+ Définition (versions succesSives. mise à niveau, ajout de fooctionnal~és, ... ). 

• Aéalisalion (Comment fait-on une mise à niveau ?) 

• Coûts de la mise à niveau (administration, Installation, formation, ... ). 

+ Durée (pendant combien de temps ? Quel écart entre deux versions ?) 

+ Gestion de l'hétéiogènéïté 

3. Garanties, fournitures et maintenance. 

• Définition et identification des services. 

+ Coût de maintenance. 

+ Durée et pérennité. 

• Conditions de règlement 

+ Obligation de résu~af (compatibilité, reprise des produits, garantie contre les vices cachés, .•. ). 

+ Garantie d'investigation du fournisseur. 

+ Visibilité sur la stratégie et l'évolution des produits, pérennité des choix. 

4. Conditions technlquea d'utlllaatlon. 

+ Déprotection physique. 

• IdentifiCation (numéro de série en fone1ion de l'utiüsation, oollee1Jf ou Individuel, figurant dans le 
logiciel, la copie de sauvegarde et la documentation). 

+ Installation en série (téléchargement, standardisation des procédures d'Installation, ... ). 

+ Problèmes de déslnstallation (blocages, sauvegardes, disques dur endommagé, ... ). 

+ Versions d'évaluation (traces, ... ). 
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Le SNPLM s'engage à demander à ses adhérents de favoriser la résolution amiable des liti ges 
potentiels pouvant survenir encre les membres des deux organisations. Celle-ci pourra s'appuyer 
sur un audit effectué par un tiers. 

Lorsqu'un Editeur ou un Distributeur est informé d'un abus, dans la mesure où il n'envisage pas 
d'employer des mesures conservatoire.s, il s'engage à informer au préalable de l'action judiciaire 
pouvant être menée, l'Entreprise concernée et le ClGREF, étant bien entendu qu'en tout état de 
cause cene information préalable ne saurait en aucune façon poner atteinte au plein exercice des 
droits des auteurs, éditeurs ou distributeurs. 

Cette information pourra se faire éventuellement par l'intermédiaire du SNPLM et du CIGREF. 

Mesures d'ordre techn1que et économique 

·1· D'une pan, le CIGREF s'engage à demander à ses membres de rendre, dans leurs 
établissements et services, les achats de logiciels cohérents avec les applications ou les 
acquisitions de matériels. 

-2· D'autre pan, le SNPLM s'engage à demander à ses adhérents de promouvoir des solutions aux 
problèmes que peut poser la distribution des progiciels, telles que notamment : 

•• en matière de distribution : 

• recherche, autant que faire se peut, de solutions globales qui tiennent compte de 
l'accroissement du taux d'équipement (licences sites, accords cadres. facturation forfaitaire, 
documentation, ponables, rravail à domicile, télédistribution, utilisation en réseau ... ) 

• possibilité de créer une "matrice originale" afin de facilher une nouveUe installation ou une 
nùse à niveau ; 

- recherche de solutions industrielles et standardisation des processus d'inStallation, de 
personnalisation et de nùse à jour ; 

· reche.rche de solutions techniques simples de s6rialisation des progiciels (n° série édileur et 
zone société). 

- en mati~re de garan:ies er services : 

Le fournisseur doit définir clairement les services et leurs conditions d'obtention (formation, 
changement de version, assistance technique ... ), et de préciser notamment : 

- le contexte d'utilisation : il est recommandé dans le éadre du service offert par l'éditeur 
d'envoyer les mises à jour de la liste des mat~riels adéquats (par exemple la liste des nùses à jour 
des imprimantes utilisables) ; 

- la maintenance et les évolutions: en l'état de l'an il est impossible de cenifier l'absence de 
bogues dans un logiciel. Il est recommandé aux éditeurs de préciser les conditions techniques et 
fmancières de maintenance, de suivi, et d'information relatives aux corrections entreprises. 

· Groupe de travail 

Le CIGREF et le SNPLM décident de créer un groupe de travail commun et constitué de 
spécialistes des Entreprises er Soci6tés membres de leurs associations respectives. Ce groupe de 
travâil aura comme objectif d'étudier l'évolution des problèmes spécifiques liés à la distribution de 
masse des logiciels et progiciels. 

Contrats commerciaux 

Le CIGREF et le Sr--"PLM recommandent à leurs membres de faire référence au présent protocole 
dans la rédaction de leurs conrratS commerciaux particuliers. 

Les annexes A et B font partie intégrante du protocole. Elles donnent respectivement les listes des 
membres du CIGREF et du SNPLM à la date de signature. 
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(version 4) 

PROJET DE PROTOCOLE S~PLM • CIGIB.ÉF 

Entn: 

le CIGREF, Club Informatique des GRandes Enrreprises Françatses, 

représenté par son Président, Monsieur Claude Porcherot. 

et 

le SNPLM, Syndicat National des Professionnels du Logiciel Micro-infonnatique. 

représenté par son Pré-sident, Monsieur Paul Gotman. 

il est convenu ce qui suit : 

Ohjet du Protocole 

Conscients des problèmes économiques et juridiques que peuvent poser actuellement la 
distri~ution des logiciels pour micro-ordinateurs et la multiplication des copies illicites de logiciels 
déposés, les Entreprises Françaises membres du C!GREF, d'une part, er les Sociétés d'édition et 
de distribution de logicie-ls adhérentes au SI\'PLM, d'autre part, conviennent d'agir dans le cadre 
du présent protocole élaboré dans le respect de la loi du 3 juillet 1985 et énoncé ci-dessous. 

Rappels 

La loi n• 85-660 du 3 juillet 1985 protège les auteurs et titulaires de droits sur les logiciels, 
considérés comme oeuvres de l'esprit au sens de la loi. A cene fin. elle prohibe la copie illicite des 
logiciels commercialisés en France.(Anicle 47 : • .. toute reproduction autre que l"écablissemem d'une copie de 
sauvegarde par l'utilisateur ainsi que toute utilisation d'un logiciel non expressément autorisée par l'auteur ou ses 
ayants droit, est passible des sanctions prévues par lnditc loi."). 

Soucieux de lutter contre le développement des infractions commises au préjudice des droitS des 
auteurs et éditeurs de logiciels, le CIGREF et le SI\'PLM sont convenus d'agir en concertation 
selon les dispositions ci-après. 

Aècord amiable 

Le CIGREF s'engage à demander à ses membres de favoriser la promotion d'actions spécifiques 
de sensibilisation des personnels et responsables, à la nécessité de respecuer les droitS des auteurs 
et éditeurs de logiciels, et à établir des mesures incitant au respect de la loi. 

Le CIGREF pourra tenir informé le SNPLM des initiatives prises en ce sens par ses membres. 



Périodicité 

Le protocole est signé pour une durée indéterminée. Toute modification doit être entreprise à la 
diligence d'une des panies et dûment approuvée par le Bureau du CIGREF et le Comité Directeur 
du SNPLM. 

Le Président 
du Syndicat National des Professionnels 

du Logiciell'vticro-informatique 

PaulGOTMAN 

· Fait à Paris, le ... ............. .. 1990 

Le Président 
du Club Informatique des GRandes 

Entreprises Françaises 

Claude PORCHEROT 
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• LISTE DES SOCŒTES i\1EMBRES DU SNPLM 

MEMBRES FONDA TE URS : 

BORLAND 
FEEDER 
FRAME 
ISE-CEGOS 
ISI-OGIP 
LOTUS FRANCE 
MICROSOFf FRANCE 
MULTILOG 
ORD'ASSJST 
SAARI 
WORDSTAR FRANCE 

MEl\1BRES ACTIFS: 

ALSYS 
COMPUTER ASSOCIA TES 
DIGITAL RESEARŒI 
MICROLAi'lD 
ORACLE 
PROLOGUE S.A. 
WORDPERFECf 
3X 

MEMBRES ASSOCIES : 

BULL 
HEWLETT PACKARD 
POL YFORMATIQUE S.A. 
WINNERS 



Paris, le 14 moi 1990 

Réf. 90 4 13 

Objet : Complete user nome • number needed in licen>e pock 

Deor Michel LACOMBE, 

The CJGREF is a non-profit association of Large French IT and T elecommunicotions us ers 
assigned itself o twofold mission : represent user' s interests and be o plotform for inter­
company feedbock. 

1. CONTEXT 

Following our tollt between PC Pockoged software producers and lorge users, we 
would like tc exploin why we need o further improvement of user identification in the 
license pack agreement. 

let us lirst mention thot we greotly oppreciote the introduction of this concept by o major 
company such as Microsof1. . 

But if we greotly oppreciote the simplification of the installation process, thonks to the 
license pack agreement, we strongly wish lo be able to keep o èlose look ot whot our 
users ore doing. 

2. HOW WE WORK 

We need to instoll os many (bought) copies os possible, os quickly os we con. These 
installations con toke place in remote locations, via any telecom medium. We must be 
able la tele-instoll the soft, without loosing control of who! is done here on there. 

Tc keep on eye on whot our users are doing, we generolly use installation dotoboses 
contoining : 

• user' s full nome 
. deportment 
. hardware seriai number 
. internai inventory number 
. hardware location 

21. avenue de Messine. ï 5008 Paris. téléohone 40.42.24.94 
.:. t::--:C' ?::- ' "'; - : ~ · .: • :: .. - - d1H :~· : : ~2 ' := .:e~·=t :•_ :~ ;;o:t : ~:;1 

; ~.:-: ;-::r. al ... ·.~~ l r.-. \ i" •ll 1t. P41 s 0 

... ; ... 
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3. WHAT WE NEED 

Bu! we olso need to hove o software seriai number, o user nome mentioned ond o lree 
oreo in the software. -

4. WHY 

The main justi~cotions ore : 

. lt is eosier to check and lo loke on invenlory o soft disploying 
Pock·licensend to Acme Company 
Internai number 1 002 (short ond reodoble) 
lns!olled for Mr So ond sa. 

!hon lo check o do!obose to see if 
. f>ock-licensed ta Acme Company 
. Internai number 124567898765432456789987654 (unique in world) 
is not o duplicote. 

. If is quite impossible to check il there ore no double copies omong 2000 workstolions 
ot o lime. lt is olso impossible to try to count oll these stations in o short lime. Il is very 
eosy to check thot every nomed copy is o the very righi place. 

. ln big componies, use hesitole to give somet>ne else o software belonging ta the 
company. People ore much more coutious when o soft is morked os THEIR PERSONAL 
COPY with THEIR OWN FULL NAME. 

A seriai number is ononymous, except for the software dota bose odministrotor. A full 
nome is o threot even in the eyes of the less speciolised persan. lt' s on encouragement 
not only ta prevent from distribuling hocked copies, but a iso to secure one' s own hard 
disk. More thon not giving one' s software to orthers, the user beging to cheek thot his 
"nomed" copies ore not "stolen" by ethers. 

. Every thing (furniture, lamps, workstotion, ... ) bought by a campo ny receives on 
infernal inventory number, generolly sfuck behind if and olten eng roved in if. A 
software must olso be engroved with a seriai number and on invento.ry number. 

S. HOW TO DO THAT 

Among the vorious woy of doing this, the following could serve os o guide : 

. SP.Iiffing of the product in Iwo ports : 
· the main P:Ort which would cantoin olmost everything, ouf would not be usoble. This 

port would be common and not seriolised 
• o loader wich would conloin the moin seriai number, the compogny nome, the user 

nome, the intemol oreo, etc ... 
This port would be encrypted, and technicolly required to lounch the product. 
This port would be dilferent on eoch workstotion. 

.../ ... 
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. the ~rst port could, of course, be seriolly instolled, and the second port should be as 
smoll, os unbypassable and as simple to install as passible. 

. the second part shauld not be adressed (unless wished) by further upgroding of the 
produd. 

. the second port should be dynomicolly generoted by o special and proteded 
progrom, using the user dotobose os input. 

. of course, the problems of hard disk crash and controlled generation of o second full 
copy (except main seriel number) should be odressed . 

. the "key generotor" should sofely log ils full octivity. 

6. MARKET POSITION 

These idees are note quite new : 

. o weil known spreodsheet and OliJendo mokin~ companY. hos implemented sorne of 
these technics. Unfortunotdy, the · smoll loader ' must be hand generated on each 
installation, moking the process unbeoroble for big customers . 

. the shareware version of DSZ (communication engine) 

DSZ ·a ZMODEM ·90(TM), True YMODEM(TM), XMODEM File Tronsfer Program 

Omen T echnology lnc 
Omen T echnology lncorporoted 
The High Reliobility Sofv:..are 
17505 .y Northwest Souvie Island Rood 
Portland Oregon 9723 1 
TeleGodzilla BBS: 503·621·37 46 speed 1200, 2400, 19200 (Telebit PEP) 
Fox : 503-621 -3735 
CompuServe : 70007,2304 GEnic:CAF 
UUCP : .. .1 tektronix 1 reed 1 amen 1 cof 

uses the registrotion process described. 

Etienne PELLETIER 
Délégué Général du CIGREF 



Les uUIIsateurs sont tous malhonnêtes, clament des éditeurs vertueux .... Suivons donc le parcours 
de l'uUiisateur qui a choisi d'âtre consciencieux. 

Installer un traitement de texte acheté par l'entreprise, sur un micro appartenant à l'entreprise et à 
poste fixe, rien de plus simple. 

Mals voilà que l'on installe un réseau local, et qu'en conséquence, on achète un tableur avec une 
version réseau local et une licence pour lés 10 postes correspondants (en adme1tant que l'éditeur 
sache le faire •.. ) , Accessoirement. l'on fait du poste ci-dessus le serveur non dédié du réseau. Aucun 
utilisateur du rés&au ne se sert du traitement de texte, mals nous voilà avec la version monoposte du 
traitement de texte installé sur le serveur du réseau ... 

Ou'à cela na tienne. nous aUons revoir nos configurations. Nous aurons deu)( types de machines : 
celles connectées au réseau, que nous doterons d'un intégrateur graphique multi-fenêtres ( ... ), mais 
en réduisant son encombrement mémoire au minimum et celles non· intégrées au réseau, que nous 
doterons d'un cache disque ... Ouf, mais le cache disque est livré avec le mul1i-fenëtres. Est-Il 
possible de l'acquérir séparément ? Non, bien sûr, quelle drôle d'idée. Mais, voyons, pulque le 
programme de cache disque livré avec l'intégrateur multi-fenêlres ne sera pas utiUsé sur le réseau, 
nous pouvons peut-être récupérer chaque exemplaire pour l'installer sur les postes autonomes. Mais 
au fait, ai-je le droit de 'déballer• cette fourniture par lot, et d'en installer une moitié sur un poste et 
une moitié sur un autre poste ? 

Et que faire avec ces gens qui se sont achetés un micro, et qui tous les soirs, désin stallent leur copie 
"de bureau' pour le réinstaller chez eux, et l'inverse le matin. Sont-ils fous? Ah non, vous êtes sûr, 
Oocteur, ils se contentent de suivre à la lettre les termes de la licence? 

Pouvons-nous les laisser Installés, à condillon que.les deux exemplaires ne soient jamais utilisés en 
même temps ? Mals alors entre mon pool de portables en prêt et mon pool de micros en ltbre 
services ? Dois-je faite en sorte que le même exemplaire ne soit jamais utilisé en deux endroits 
différents en même temps ? Mals le Professeur Einstein m'a certifié que la simultanéité spatio­
temporelle était une notion trés ... relative. 

Ou'à cela ne tienne,je vais utUiser ces nouveaux portables que l'on peut eccrocher .à un socle fixe de 
bureau, auquel je rajouterai un disque d'extension. Oui, mais alors ou dois-je mellie mes logiciels 7 
Selon que je les mets sur le disque inteme ou sur le disque d'extension, suis-je en flraude ? 

Fort malheureusement, mon réseau vient de tomber en panne. Cette fois, c'est juré, je me dote de 
deux stations serveuses dédiées et en miroir co~let. Et de plus, je fals une copie intégrale tous les 
soirs de tout le disque sur DON, que je stocke dans un site distant. Ah oui, mals alOrs avec mes deux 
disques en miroir. ai-je ou non le dro~ ? 

Je sula las de devoir revenir en pleine nuit pour dépanner les quelques utilisateurs qui travaillent tard. , 
Je vals me doter d'un système de télé- maintenance. Voilà qui me permettra de prendre le contrôle à 
distance de mon PC pour identifier l'origine du probl,ème. Ouf, mais alors, je dois faire três attention 
de ne pas me coMecter sur mon PC si quelqu'un d'autre l'utilise. parce que sinon, nous serons de 
nouveau deux sur le même logiciel. Quant à télécharger le programme pour vérifier qu'If n'a pas subi 
d'attaque virale, n'y pensons pa5. Télécharger? Télépirater 7 oui ! 



Mals vol~ qui me donne une idée : avec ce superbe intégrateur multi-tàche qu& l'on vient c:e me 
livler. lw lieu de lraiter tous mes recalculs de gros tableaux en courant d'un petit micro à un autre 
petit micro, je vals acheter oo très gros micro très puissant, lancer 6 sessions DOS grâce à mon 
Intégrateur, at dans chaque session, je vais charger la tableur et un tableau à racalculef. Ma voilà aux 
oommandes d'une flotilla de tableurs qui sont tous sur mon poste. Mais au fait. ai-je ki droit de lancer 
pjusleurs lois simultanément mon tableur sur mon micro? Surtout que fal ce programme de télé­
maintenance qui tourne, et que j'ai des utilisateur qui se connectent à distance pour oonsuher les 
résultats ? Et si Ils chargeaient le tableur dans leur session virtuelle ? Après tout, je ne suis pas un 
serveur de réseau, et Il n'y a qu'une unité centrale physique ? Bon, il faut que j'appelle mon avocat 
pour rinterroger sur le statut du monoposte mono-utilisateur mulll-tàches et réciproquement ... 

En attendant, Il va falloir que je revende mes 6 petits micros, mon réseau local et l ous mes logiciels 
associés. Je vals les revendra à notre liliale qui s'équipe. Comment ça je n'al pas le droit de revendre 
du logiciel? La licence n'est pas transférable Il! Que dois-je faire? Las renvoyer gratuitement à 
l'éditeur ? Et las micros, al-je le droit da les revendra ou dois-je las renvoyer au fabllcant ? Après 
tout, je ne suis pas le seul à laire figurer mes logiciels dans mes immobilisations. Bien sOr qu'lis ont 
une valala' résiduelle importante 1 Ils sont identiques à ceux qua l'on trouve sur le marché ! Mais je 
n'al pas le droit de les revendra ... 

Qu'à cala ne tienne, le concurrent de réditeur du produit X offre une réduction substantielle sur son 
propre produit Y, à condition que je renvoie la disquette originale du produit X, ou le manuel 
d'vtliisation. Mals non. je n'al pas revendu mon produit X. je rai "donné" à l'éditeur Y qui en échange 
m'a falt un rabais sur son produit. Et vous n'allez pas me dire que c'est interdit par X, il fait de même 
avec las produits de Y !Il 

Enfin, je dois au moins désinstaller ces logldels, mais voilà, qu'appelle-t-on désinstaller? Mois qui 
avals toujours fals "dalete • ... , je viens de voir un stagiaire laire un •undaleta• derrière mol at tout 
récupérer. Ah bon, ce produit permet en plus d'affscar physiquement sur le disque ... Tant mieux ... Il 
faut que je l'achète ... Mals al-je le droit de l 'utiiiS81' sur disquette pour effacer plusieurs disques durs 
ou non ? Parce que l'ancienne version était llvrèe sur une disquette. mals 18 neuvell• est trop grosse, 
et Il faut d'abord 11nSlaJier sur disque dur, pour ensuite récupérer les petits bouts sur disquette ... Et 
comment dols-je l'utiliser? Dois-je, selon la documentation, utiliser le paramèlfa /G, qui 'applique les 
règles d'allacement du Gouvernement emérlcaln". Il parait qua récupérer les fichiers ... Je vous 
assure, Monsieur le Technicien américain, las outils que vous utilisez pour prouver qua ron peut 
récupérer mas fichiers que je croyais définitivement désinstallés et effacés, je ne savais même pas 
qu~ls pouvaient exister. 

Oh et puis j'en al assez. de tous ces problèmes micros : je n'en achète plus, et je passe par une 
société extérieure qui va me louer des micros avec des logiciels dessus, at ils n'auront qu'à s'oocuper 
du problème. Oui, mais ont-ils bien le droit die louer ces logiciels ? Et si A y a un contrOle, comment 
pourrai- je montrer que cas micros na sont pas à mol. Et qui est responsable, finalement? 

Pauvre société de leasing. Elia a renoncé à son activité devant la pression juri<liqu&, ... mals moi je 
vals faire une bonne affaire en rachetant tout mon parc pour une valeur résiduelle symboUque ... Ah 
non, c'est vrai, ella n'a pas la droit de revendre ses logiciels ... Bon, eh blan je vals racheter toute la 
société pour un franc, et on wrra bien ... 



Si j'al bien compriS, je dois multiplier mon nombre d'utilisateurs permanents, occasionnels et même 
potentiels par mon nombre de postes. multiplier le résullat par le nombre de réseaux locaux, rajouter 
20% pour être tranqullle. et cela devrait me donner le nombre d'exemplaires à acheter ... Mais non, 
Monsieur le Présldent Directeur Général, je ne me moque pas de vous, mais vous savez, Il vaut 
mieux prévoir large, ces avocats sont redoutables ... Il ne suffira pas de prouver notre bonne foi, ce 
sont des parangons de vertu qui facturent très cher toute tentative même infructueuse d'atteinte à leur 
pudeur ... 

Et encore faudra- t- il renoncer à la plupart de nos solutions de sauvegarde hors site et de postes de 
secours prêts à fonctionner dans des salles btsnches, à moins d'être prêt à doubler une fols de plus 
nos Investissements. 

Remarquez que l'on pourrait réduire le coût en achetant les logiciels en version américaine 
directement aux Etats-Unis. Ils y sont deux fois moins cher ... Blen sùr, il faut bien que les éditeurs 
fassent payer le prix de la francisation, mais apparemment, il le font payer même sur les versions 
américaines simplement importées ... Oui mais voila, al-je le droit d'Importer mol-même ces 
logiciels? 

Et mon serveur de fiChiers et de messages sur réseau téléphonique (ma BBS, comme diraient les 
américains ... ). Une centaine de personnes s'y connectent par téléphone. et y éChangent des 
messages, y déposent du freeware, oo du shareware ... Mais c'est ce que je demande et c'est ce 
qu'ils me disent , mais comment puis-je le contrôler ? Et même si je Chasse ooigneusement les 
utilisateurs qui déposent des programmes commerciaux copiés, je ne peux pas être toute la journée 
derrière l'écran ... Alors qui est responsable en cas de contrOle ? Et si l'on enlève les mentions de 
copyright d'un logiciel inconnu et qu'on le remplace par une mention de Shareware ... Comment puis­
je m'en apercevoir ? C'est pourtant moi qui suis responsable ? Et si un utmsateur ré<:upère un logiciel 
supposé gratuit sur ma BBS, et que le logiciel s'avère être piraté, ne va-t-il pas se retourner contre 
moi? 

Ah si seulement Il était possible de payer ses logiciels en fonction de l'utiiiAiion que l'on en falt, 
autrement dit du eervloe rendu, et non pas en fonction de ces critères qui s'appuient autsnt sur des 
bases juridiques branlantes que sur des considérations de chiffre d'affaires suifureu:ses ... Après tout, 
je paie bien mon assurance au kilomètre, ma voiture de location à la journée, mon électricité à la 
consommation. 

Eh oui, effectivement, c'était un cauchemar, et savez-vous ce que je viens d'apprendre au réveil ? 
Que le plus forcené des écmeurs, grand pourfendeur d'utilisateur et de concurrents, se battait pour le 
respect d'un soi-disant copyright dont il n'était même pas propriétaire ... Faites comme je dis, mais ne 
faites pas comme je fals ... 




